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ADDENDUM N°2 au Dossier d’Appel d’Offres  

N° DAO/CB/MCA-M/LI-24/Compact
Pour la réalisation de la station d’épuration (STEP) des eaux usées des zones industrielles de Had Soualem et de Sahel Lakhyayta 

Phase 1 : La conception, la réalisation, la formation et la mise en service de la STEP 
Phase 2 :  Les services d’exploitation et de maintenance de la STEP 

ANCIENNE DISPOSITION NOUVELLE DISPOSITION 

Section II Fiches de données de l’appel d’offres 

  
IS 1.1 : 
Référence de la présente passation de marchés : 
Désignation : Réalisation de la station d’épuration (STEP) des eaux usées des zones 

industrielles de Had Soualem et de Sahel Lakhyayta: 

• Phase 1 : la conception, la réalisation, la formation, la mise en 
service de la STEP 

• Phase 2 : les services d’exploitation et de maintenance de la   
STEP  

Numéro d’identification : 
 CB/DESIGN-BUILD/MCA-M/LI-24/COMPACT  
Le soumissionnaire a l’obligation de présenter une offre pour les 2 Phases. Une 
soumission partielle pour l’une ou l’autre des deux (02) phases sera rejetée. 
 

 
IS 1.1 :  
Référence de la présente passation de marchés : 
Désignation : Réalisation de la station d’épuration (STEP) des eaux usées des zones 

industrielles de Had Soualem et de Sahel Lakhyayta: 

• Phase 1 : la conception, la réalisation, la formation, la mise en 
service de la STEP 

• Phase 2 : les services d’exploitation et de maintenance de la   STEP  
 
Numéro d’identification : 
 CB/DESIGN-BUILD/MCA-M/LI-24/COMPACT  
Le soumissionnaire a l’obligation de présenter une offre pour les 2 Phases. Une soumission 
partielle pour l’une ou l’autre des deux (02) phases sera rejetée. 
 
Toutefois il est à noter que les contrats seront attribués parallélement: 

• Le contrat de la Phase 1 sera signé par MCA-Morocco 

• Le contrat de la Phase 2 sera signé par la RADEEC 

  
IS 14.1 : 
Cette disposition n’existe pas dans la Section II 

 
IS 14.1 : 
Proposition de variante est autorisée dans la limite fixée au niveau du CAHIER DES CLAUSES 

TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP) Phase 1 : CONCEPTION & REALISATION du DAO 
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Section IV Formulaires d’offre technique et financière 

Page 127 : 
« Quelques précisions sur l’offre de la phase 2 » : 

Projet de Contrat de la 

Phase 2 

Le projet de contrat avec RADEEC n'est pas 

joint. Il sera envoyé à tous les soumissionnaires 

avant la clôture des soumissions, suffisamment 

à l’avance pour qu’ils en tiennent compte dans 

leur proposition. À défaut, il sera partagé avec 

le gagnant lors des négociations du contrat. À 

ce moment-là, le gagnant pourra soit négocier 

ses prix pour respecter les conditions 

contractuelles qu'il n'avait pas vues auparavant, 

soit refuser de signer le contrat de Phase 2 sans 

perdre le contrat pour la phase 1." 
 

Page 127 : 
« Quelques précisions sur l’offre de la phase 2 » : 
 
Toute la a précision surlignée en jaune est supprimée de la page 127. 

Section VII Conditions Particulières du Contrat 

Section VII : Conditions Particulières 
Page: 175 
2ième paragraphe 
Pour les Conditions Particulières du Contrat pour la mise en oeuvre de la Phase 2 , la 
RADEEC utilisera le Cahier des Clauses Administratives et Financières – Exploitation 
(CCAF-EXP) qui a été remis à l’Agence MCA-Morocco et disponible dans le lien suivant : 
https://www.dropbox.com/s/sc32notneh4uhyg/10-%20I-Li24-23-1-T-DCE%20PE-

20190712-CCAF-Exp-Vf_Marf_VF%2BCCAF.pdf?dl=0 

Section VII : Conditions Particulières 
Le 2ième paragraphe devient : 
Pour les Conditions Particulières du Contrat pour la mise en oeuvre de la Phase 2 , la RADEEC 
utilisera le Cahier des Clauses Administratives et Financières – Exploitation (CCAF-EXP) qui 
est disponible dans le lien suivant : 
https://www.dropbox.com/s/u0tj8lndw2xf69o/I-Li24-23-1-T-DCE%20PE-20191021-CCAF-
Exp-Vf_Marf_V0%2BCCAF.pdf?dl=0  

Cet addendum fait partie du Dossier d’Appel d’Offres et modifie la section II comme indiqué ci-dessus. 
Toutes les autres clauses et conditions du Dossier d’Appel d’offres non concernées par l’addendum n°1 et cet addendum n°2 demeurent inchangées 
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